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Objet : Rappel de lot - Sets Prismaflex oXiris® du lot 13 B 2803 - Code 112016 

 

 Services concernés : Réanimations équipés du moniteur Prismaflex 
 (moniteur de thérapies d’épuration extra rénale continue) 
  

«Civilité», 
 
Vous êtes utilisateur du set Prismaflex oXiris et vous avez reçu le lot 13 B 2803 faisant l’objet, ce 
jour, d’un rappel de lot.  
 
Ainsi nous vous prions de trouver ci-joint la « notice de sécurité urgente » émise par le fabricant 
Gambro Industries, suite à des cas de fuites de fluide externes rapportés lors de l’utilisation du set. 
 
Nous tenons à préciser que seul le lot 13 B 2803 du set Prismaflex oXiris® est concerné par ce 
rappel ; tous les lots antérieurs et postérieurs au lot 13 B 2803 sont conformes. 
De plus, ce rappel de lot ne concerne pas les autres sets Prismaflex de la gamme (tel le set 
Prismaflex ST 150, M 100 ou TPE 2000). 
 
Afin de vous guider sur la structure des lots : 

- les deux premiers chiffres correspondent à l’année de fabrication :13 = 2013 
- la lettre correspond au mois de fabrication ; A= janvier et B= février 
- les deux chiffres suivants correspondent au jour de fabrication 
- les deux derniers chiffres : un numéro chronologique. 

Ex : lot 13 B 2803 est un lot qui a été fabriqué le 28 février 2013. 
 
 
Nous vous remercions, par avance, de vérifier votre stock puis de bien vouloir nous retourner 
avant le 18 octobre 2013 le formulaire de réponse client joint à ce courrier. 
Si vous nous signalez des unités de ce lot encore en votre possession, nous prendrons contact 
avec vous afin de vous indemniser. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 
Nous vous prions d’agréer, «Civilité», l’expression de nos meilleures salutations. 
 
 
 
Pascale TASSINARI Philippe HERBRETEAU 
Pharmacien Responsable Responsable Assurance Qualité 
 Equipements et Hémofiltres 
 
PJ : Notice de sécurité urgente + Formulaire de réponse client à nous renvoyer. 
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